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MESSAGE CLÉ 
 

L'ASFC continue de travailler en partenariat avec d'autres ministères 
pour soutenir l'industrie dans le cadre de la pandémie de la COVID-19. 

 
 

 

 

Question clé 
 
Éviter les rejets de Santé Canada pour les importations d'équipement de protection individuelle 
Afin d'éviter des rejets inutiles lors de l'importation d'équipements de protection individuelle (EPI), les courtiers et 
les importateurs doivent soumettre le code d'utilisation finale prévue et le code canadien de catégorie de produit. 
Afin de garantir que la qualité des EPI importés est conforme aux exigences du gouvernement du Canada, les 
agents des services frontaliers ont reçu pour instruction de rejeter toutes entrées dont le champ du code 
d'utilisation finale prévue et/ou du code canadien de catégorie de produit est manquant (vide). Par exemple, un 
dispositif médical de classe 1 exige que les données ci-dessous soient soumises à l'ASFC (remarque : il ne s'agit 
que d'un exemple et il ne s'appliquera pas à toutes les importations d'EPI). 
 

 Code d'utilisation finale prévue - HC21 (pour la vente ou la distribution) 

 Groupe de catégories de produits canadiens - HC11 (Dispositif médical de classe I) 
 Code canadien des catégories de produits - HC37 (Produit de consommation - Tous âges) 

 

Veuillez consulter la liste complète des combinaisons de programmes de Santé Canada à l’annexe A ci -dessous. 
 

Autres sources de renseignements 
 

 Les mises à jour officielles de la COVID-19 sont disponibles sur le site web du Gouvernement du Canada. 
 

Contacts 
 

Si vous avez des questions complémentaires, veuillez s’il vous plait les faire parvenir au CCACF à 
l’adresse suivante : BCCC-CCACF@CBSA-ASFC.GC.CA 

 

Fred.Gaspar@cbsa-asfc.gc.ca 
Directeur général du programme commercial 

Bureau # 613-957-3511 
Cellulaire # 343-542-9240 

Doug.Band@cbsa-asfc.gc.ca 
Directeur général des programmes 

commerciaux et antidumping 
Bureau # 613-954-7338 

Cellulaire # 613-295-5992 
 

Le Service d'information sur la frontière (SIF): Du Canada (Sans frais) - 1-800-461-9999 
De l’extérieur du Canada (Frais interurbains applicables) - 1-204-983-3500 

 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-covid-19.html
mailto:BCCC-CCACF@CBSA-ASFC.GC.CA
mailto:Fred.Gaspar@cbsa-asfc.gc.ca
mailto:Doug.Band@cbsa-asfc.gc.ca


  

 

Annexe A – La liste complète des combinaisons de programmes de Santé Canada 
 
Tous les programmes de Santé Canada, à l'exception des rayonnements des produits cliniques, correspondent à trois 
éléments d'information: Code SH + Code d'utilisation prévue (CUP) (SG117.APP) + Code de Catégorie de produit 
canadien (CPC) (SG117.PGI). De plus, un code qualificatif peut être requis pour le CPC. Il en résulte les combinaisons de 
soumission suivantes: 
 
Ingrédients pharmaceutiques actifs 

Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 
Usage industriel ou à des fins de fabrication – HC13 Ingrédient pharmaceutique actif – HC01 

CPC Code de qualification – HC01 
 
Sang et composants sanguin 

Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 
Usage thérapeutique chez l’humain – HC01 Sang et composants du sang – HC02 

CPC Code de qualification – HC02 
 
Cellules, tissus et organes 

Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 
Usage thérapeutique chez l’humain – HC01 Cellules – HC26 
Usage thérapeutique chez l’humain – HC01 Tissus – HC27 
Usage thérapeutique chez l’humain – HC01 Organes – HC28 

CPC Code de qualification – HC03 
 
Produits de consommation 

Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 
Règle #1 
Vente ou distribution – HC21 Produits de consommation (tous les âges) – HC37 
Vente ou distribution – HC21 Produits chimiques de consommation – HC35 
Vente ou distribution – HC21 Cosmétiques – HC36 
Règle #2 
Éducation – HC22 Produits de consommation (tous les âges) – HC37 
Revente (Produits usagés) – HC23 Produits de consommation (tous les âges) – HC37 
Bienfaisance – HC24 Produits de consommation (tous les âges) – HC37 
Réparation – HC26 Produits de consommation (tous les âges) – HC37 
Réexportation immediate – HC27 Produits de consommation (tous les âges) – HC37 

CPC Code de qualification – HC11 
 
Donneur de sperme  

Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 
Usage thérapeutique chez l’humain – HC01 Sperme de donneur – HC04 
Accès special – HC02 Sperme de donneur – HC04 

CPC Code de qualification – HC04 
 
Médicaments à usage humain (y compris les produits radiopharmaceutiques) 

Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Médicament à usage humain, autre qu’un produit 

radiopharmaceutique– HC05 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Produit radiopharmaceutique – HC06 
Accès spécial – HC02 Médicament à usage humain, autre qu’un produit 

radiopharmaceutique – HC05 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Phase I – Médicament destiné aux essais cliniques– HC07 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Phase I – Médicament destiné aux essais cliniques– HC08 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Phase I – Médicament destiné aux essais cliniques– HC09 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Phase I – Médicament destiné aux essais cliniques– HC10 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Médicament à usage humain, autre qu’un produit 

radiopharmaceutique – HC05 
Recherche et développement– HC07 Médicament à usage humain, autre qu’un produit 



  

 

Radiopharmaceutique – HC05 
Recherche et développement – HC07 Produit radiopharmaceutique – HC06 
Autre – HC29 Médicament à usage humain, autre qu’un produit 

Radiopharmaceutique – HC05 
Autre – HC29 Produit radiopharmaceutique – HC06 

CPC Code de qualification – HC05 
 
Produits de santé naturels 

Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Produit de santé naturel – HC15 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Produit de santé naturel – HC15 
Accès spécial – HC02 Produit de santé naturel – HC15 
Recherche et développement – HC07 Produit de santé naturel – HC15 
Autre – HC29 Produit de santé naturel – HC15 

CPC Code de qualification – HC07 
 
Pesticides (Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire) 

Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 
Fabrication – HC06 Produit antiparasitaire homologué (autre qu’un instrument) – 

HC38 
Fabrication – HC06 Instrument Homologue – HC39 
Recherche et développement – HC07 Produit antiparasitaire homologué (autre qu’un instrument) – 

HC38 
Recherche et développement – HC07 Instrument Homologue – HC39 
Utilisation personnelle – HC08 Produit antiparasitaire homologué (autre qu’un instrument) – 

HC38 
Utilisation personnelle– HC08 Instrument Homologue – HC39 
Revente – HC09 Produit antiparasitaire homologué (autre qu’un instrument) – 

HC38 
Revente – HC09 Instrument Homologue – HC39 

CPC Code de qualification – HC13 
 
Médicaments vétérinaires 

Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 
Usage thérapeutique vétérinaire – HC10 Médicament vétérinaire – HC16 
Usage thérapeutique vétérinaire – HC10 Médicament vétérinaire – Faible risque – HC17 
Étude expérimentale – médicament vétérinaire – HC11 Médicament vétérinaire – HC16 
Distribution de médicaments d’urgence – Médicament 
vétérinaire – HC14 

Médicament vétérinaire – HC16 

Étude clinique – médicament vétérinaire – HC12 Médicament vétérinaire – HC16 
Recherche et développement – HC07 Médicament vétérinaire – HC16 
Autre – HC29 Médicament vétérinaire – HC16 

CPC Code de qualification – HC08 
 

Bureau des substances contrôlées 
Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 

Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Marihuana utilisée à des fins médicales – HC18 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Stupéfiant – HC19 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Drogue controlée – HC20 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Benzodiazépine – HC22 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Précurseur de catégorie A – HC24 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Précurseur de catégorie B – HC25 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Marihuana utilisée à des fins médicales– HC18 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Stupéfiant – HC19 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Drogue controlée – HC20 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Drogue d’usage restraint – HC21 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Benzodiazépine – HC22– HC22 
Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Précurseur de catégorie A – HC24 



  

 

Usage pour essai clinique chez les humains – HC05 Précurseur de catégorie B – HC25 
Usage à des fins scientifiques ou de recherche – HC15 Marihuana utilisée à des fins médicales– HC18 
Usage à des fins scientifiques ou de recherche – HC15 Stupéfiant – HC19 
Usage à des fins scientifiques ou de recherche – HC15 Drogue controlée – HC20 
Usage à des fins scientifiques ou de recherche – HC15 Drogue d’usage restraint – HC21 
Usage à des fins scientifiques ou de recherche – HC15 Benzodiazépine – HC22 
Usage à des fins scientifiques ou de recherche – HC15 Semences ou graines de chanvre industriel – HC23 
Usage à des fins scientifiques ou de recherche – HC15 Précurseur de catégorie A – HC24 
Usage à des fins scientifiques ou de recherche – HC15 Précurseur de catégorie B – HC25 
Accès spécial– HC02 Stupéfiant – HC19 
Accès spécial– HC02 Drogue controlée – HC20 
Accès spécial– HC02 Benzodiazépine – HC22 
Usage thérapeutique vétérinaire – HC10 Stupéfiant – HC19 
Usage thérapeutique vétérinaire – HC10 Drogue controlée – HC20 
Usage thérapeutique vétérinaire – HC10 Benzodiazépine – HC22 
Usage thérapeutique vétérinaire – HC10 Précurseur de catégorie A – HC24 
Usage agricole – HC16 Semences ou graines de chanvre industriel – HC23 
Traitement – HC17 Semences ou graines de chanvre industriel – HC23 
Semences/grains stériles – HC18 Semences ou graines de chanvre industriel – HC23 
Consommation humaine (aliment) – HC19  Semences ou graines de chanvre industriel – HC23 
Consommation humaine (aliment) – HC19 Précurseur de catégorie A – HC24 
Usage industriel ou à des fins de fabrication – HC13 Précurseur de catégorie A – HC24 
Usage industriel ou à des fins de fabrication – HC13 Précurseur de catégorie B – HC25 
Substance dans un produit final – HC20 Précurseur de catégorie A – HC24 
Revente – HC28 Marihuana utilisée à des fins médicales – HC18 
Revente – HC28 Stupéfiant – HC19 
Revente – HC28 Drogue controlée – HC20 
Revente – HC28 Drogue d’usage restraint – HC21 
Revente – HC28 Benzodiazépine – HC22 
Revente – HC28 Semences ou graines de chanvre industriel – HC23 
Revente – HC28 Précurseur de catégorie A – HC24 
Revente – HC28 Précurseur de catégorie B – HC25 

CPC Code de qualification – HC09 
 
Instruments médicaux 

Code de l'utilisation envisagée Catégorie de produit canadien 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Instrument médical de classe 1– HC11 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Instrument médical de classe 2 – HC12 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Instrument médical de classe 3 – HC13 
Produit thérapeutique à usage humain – HC01 Instrument médical de classe 4 – HC14 
Essai experimental – HC03  Instrument médical de classe 1– HC11 
Essai experimental – HC03 Instrument médical de classe 2 – HC12 
Essai experimental – HC03 Instrument médical de classe 3 – HC13 
Essai experimental – HC03 Instrument médical de classe 4 – HC14 
Accès spécial– HC02 Instrument médical de classe 1– HC11 
Accès spécial– HC02 Instrument médical de classe 2 – HC12 
Accès spécial– HC02 Instrument médical de classe 3 – HC13 
Accès spécial– HC02 Instrument médical de classe 4 – HC14 
Fait sur mesure – HC04  Instrument médical de classe 1– HC11 
Fait sur mesure – HC04 Instrument médical de classe 2 – HC12 
Fait sur mesure – HC04 Instrument médical de classe 3 – HC13 
Fait sur mesure – HC04 Instrument médical de classe 4 – HC14 
Recherche et développement – HC07  Instrument médical de classe 1– HC11 
Recherche et développement – HC07 Instrument médical de classe 2 – HC12 
Recherche et développement – HC07 Instrument médical de classe 3 – HC13 
Recherche et développement – HC07 Instrument médical de classe 4 – HC14 
Salons professionnels et expositions – HC30  Instrument médical de classe 1– HC11 



  

 

Salons professionnels et expositions – HC30 Instrument médical de classe 2 – HC12 
Salons professionnels et expositions – HC30 Instrument médical de classe 3 – HC13 
Salons professionnels et expositions – HC30 Instrument médical de classe 4 – HC14 
Autre – HC29 Instrument médical de classe 1– HC11 
Autre – HC29 Instrument médical de classe 2 – HC12 
Autre – HC29 Instrument médical de classe 3 – HC13 
Autre – HC29 Instrument médical de classe 4 – HC14 

CPC Code de qualification – HC06 


